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(54) Dispositif d’accumulation de documents

(57) Dispositif d'accumulation de documents com-
portant une poche d'accumulation (40) munie d'une bu-
tée d'accumulation mobile (50) pour recevoir une liasse
de documents à plier et des moyens d'entraînement (52,
54) pour d'une part entraîner et taquer ces documents
l'un après l'autre contre la butée d'accumulation et
d'autre part éjecter en une fois la liasse de documents
ainsi formée par accumulation dans la poche, ce dispo-

sitif comportant en outre des moyens de déplacement
(60, 62, 68, 70, 72, 74) pour positionner ces moyens
d'entraînement d'une part dans une première position
dans laquelle ils sont soumis à un effort d'entraînement
plutôt faible pour assurer l'entraînement et le taquage
des documents et d'autre part dans une seconde posi-
tion dans laquelle ils sont soumis à un effort d'entraîne-
ment plutôt élevé pour assurer l'éjection de la liasse de
documents.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de documents et elle concerne plus par-
ticulièrement un dispositif d'accumulation de docu-
ments équipant une machine de pliage et d'insertion.

Art antérieur

[0002] Un exemple d'architecture de machine de plia-
ge et d'insertion de documents est illustré dans la de-
mande de brevet française FR 2 782 673 au nom de la
demanderesse.
[0003] Ce type de machine comporte classiquement
au moins deux bacs d'alimentation pour recevoir l'un les
documents à plier et l'autre les enveloppes dans les-
quelles seront insérés ces documents et un mécanisme
de pliage à poches formé de plusieurs poches de plia-
ges munies chacune d'une butée de pliage mobile. Sur
le chemin de transport des documents est disposé en
outre un dispositif d'accumulation pour l'assemblage
préalable en une liasse de plusieurs documents devant
être mis dans une même enveloppe. Ce dispositif d'ac-
cumulation comporte de façon classique une poche
d'accumulation munie d'une butée d'accumulation mo-
bile et un ensemble d'entraînement à galet et contre-
galet qui assure à la fois l'accumulation successive des
documents et leur éjection en une fois vers le mécanis-
me de pliage.
[0004] Or, il a été constaté par les inventeurs que la
fonction d'accumulation nécessite un effort d'entraîne-
ment des galets plutôt faible pour ne pas déformer les
documents durant leur transport et lorsqu'ils sont taqués
contre la butée mobile de fond de poche, alors que la
fonction d'éjection de la liasse de documents accumulés
requiert au contraire un effort d'entraînement plutôt éle-
vé pour éjecter cette liasse convenablement vers les po-
ches de pliage.

Objet et définition de l'invention

[0005] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif d'accumulation de documents qui réponde à ces
deux objectifs contradictoires en optimisant l'entraîne-
ment, le taquage et l'éjection des documents assemblés
dans une poche d'accumulation.
[0006] Ces buts sont atteints par un dispositif d'accu-
mulation de documents comportant une poche d'accu-
mulation munie d'une butée d'accumulation mobile pour
recevoir une liasse de documents à plier et des moyens
d'entraînement d'entraînement, constitués par un galet
moteur entraîné en rotation par des moyens moteur et
associé à un contre-galet libre pouvant pivoter autour
d'un axe d'articulation, pour d'une part entraîner et ta-
quer ces documents l'un après l'autre contre la butée
d'accumulation et d'autre part éjecter ensuite en une fois

la liasse de documents ainsi formée par accumulation
dans ladite poche, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre des moyens de déplacement, constitués par un
électro-aimant dont le noyau à deux positions de dépla-
cement est relié à une pièce support dudit contre-galet
libre, pour positionner ces moyens d'entraînement
d'une part dans une première position dans laquelle ils
sont soumis à un effort d'entraînement plutôt faible pour
assurer l'entraînement et le taquage des documents et
d'autre part dans une seconde position dans laquelle ils
sont soumis à un effort d'entraînement plutôt élevé pour
assurer l'éjection de la liasse de documents.
[0007] Ainsi, avec cette configuration particulière, la
différentiation des efforts d'entraînement lors des pha-
ses d'accumulation et d'éjection est préservée et les dé-
calages existant jusqu'alors au moment de la prise de
la liasse de documents sont évités. Le pliage qui s'en
suit est de fait réalisé parfaitement et la fermeture de
l'enveloppe peut être ensuite obtenue sans difficulté.
[0008] Avantageusement, la liaison entre la pièce
support et le noyau de l'électro-aimant peut être assurée
par l'intermédiaire d'un moyen élastique et ledit galet
moteur est entraîné en rotation par un moteur pas à pas
et il comporte un ressort spiral pour absorber le couple
de démarrage transmis par ce moteur pas à pas.
[0009] De préférence, le déplacement du noyau de
l'électro-aimant est effectué par des moyens de com-
mande qui assurent également la commande desdits
moyens moteur et de ladite butée d'articulation mobile.

Brève description des dessins

[0010] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d'un
dispositif d'accumulation selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective de certains
des éléments constituant le dispositif d'accumula-
tion de la figure 1, et

- la figure 3 est une vue schématique d'une machine
de pliage et d'insertion conventionnelle.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0011] la figure 3 illustre de façon très simplifiée une
machine de pliage et d'insertion. Elle comprend un bac
10 destinée à recevoir des documents à plier, un dispo-
sitif d'accumulation 12 pour former si nécessaire une
liasse de documents et un mécanisme de pliage 14 pour
plier ces documents avant leur insertion (par un module
d'insertion 16) dans une enveloppe délivrée par un bac
18 destiné à recevoir des enveloppes. Le mécanisme
de pliage comporte divers rouleaux qui entraînent le ou
les documents à plier dans des poches de pliage, de
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préférence deux poches 20, 22, comportant chacune
une butée mobile de pliage 24, 26 réglable selon les di-
mensions de pliage souhaitées. Le dispositif d'accumu-
lation comporte des moyens d'entraînement constitués
par une paire de rouleaux d'accumulation 30, 32 qui en-
traînent les documents à plier dans une poche d'accu-
mulation 34 comportant à son extrémité une butée mo-
bile d'accumulation 36. Les rouleaux et butées sont
commandées depuis un module de commande 28,
avantageusement à microprocesseur en fonction de
données de pliage entrées sur un clavier de la machine
(non représenté). On notera toutefois, que lorsque cette
machine est connectée à un organe externe, par exem-
ple une machine à affranchir ou un ordinateur person-
nel, ces données peuvent provenir directement de cet
organe externe. On notera également, que cette machi-
ne de pliage et d'insertion peut être reliée directement
en sortie d'une imprimante de fourniture de documents
qui est alors disposée en lieu et place du bac 10 d'ali-
mentation en documents.
[0012] La figure 1 illustre un dispositif d'accumulation
de documents selon l'invention pouvant être intégré à
une machine de pliage et d'insertion conventionnelle.
[0013] Ce dispositif est en principe installé sur un che-
min 40 de transport de ces documents entre une pre-
mière paire de rouleaux d'entraînement 42 en entrée de
la machine et une seconde paire de rouleaux d'entraî-
nement 44 en entrée du mécanisme de pliage 14. Ce
chemin de transport est matérialisé par deux plaques
support parallèles 46, 48 qui forment les surfaces supé-
rieure et inférieure d'une poche d'accumulation dans la-
quelle vont être stocker les documents à plier ensemble.
Cette poche est fermée en aval (par rapport à la direc-
tion d'avancée des documents sur le chemin de trans-
port) par une butée d'accumulation mobile 50. Elle est
traversée, à environ un tiers de sa longueur, par une
paire de rouleaux d'accumulation formant galet moteur
52 et contre-galet libre 54, le galet moteur étant entraîné
en rotation par des moyens moteur conventionnels 56,
du type moteur pas à pas par exemple, au travers d'une
courroie 58. Avantageusement, ce galet moteur com-
porte un ressort spiral (non représenté) pour absorber
le couple de démarrage relativement important transmis
par ce moteur pas à pas et qui se tend progressivement
avant d'entraîner le galet en rotation, annulant la brus-
que poussée initiale.
[0014] Des moyens de commande 60 permettent de
commander la rotation du moteur 56 et le basculement
de la butée mobile 50 en fonction de l'avancée des do-
cuments détectée par différents capteurs (non repré-
sentés) de « présence documents » disposés classi-
quement le long du chemin de transport de ces docu-
ments 40 et de la poche d'accumulation.
[0015] Selon l'invention, et comme l'illustre la figure
2, le contre-galet d'accumulation 54 est monté sur une
pièce support en forme de chape 62 pivotant autour d'un
axe d'articulation 64 solidaire du bâti, ou châssis 66, de
la machine, à l'encontre du galet moteur 52. Le pivote-

ment de la pièce support 62 est obtenu par des moyens
de déplacement 68 qui, dans l'exemple illustré, compor-
tent un électro-aimant 70 dont le noyau plongeur 70A
est relié à une première extrémité d'un moyen élastique
de type ressort 72, par l'intermédiaire d'une tringle 74,
la seconde extrémité de ce ressort étant reliée à la pièce
support 62 du contre-galet d'accumulation 54. Le dépla-
cement du noyau de l'électro-aimant est commandé par
les moyens de commande 60 de sorte à définir deux
positions distinctes de la pièce support 62 correspon-
dant à deux efforts de pression différents du contre-ga-
let sur le galet moteur et donc à deux efforts d'entraîne-
ment distincts. Ces deux efforts de pression correspon-
dent, dans l'exemple illustré, à deux contraintes diffé-
rentes du ressort 72, une première dans laquelle le res-
sort est tendu légèrement (la tringle 74 exerçant une
traction minimale sur le ressort), et une seconde dans
laquelle ce ressort est tendu plus fortement et provoque
le pivotement du support. On notera que l'exemple illus-
tré ne se veut nullement limitatif et, selon l'architecture
de la machine et notamment l'espace disponible, il peut
être envisagé de relier la pièce support directement à
l'électro-aimant.
[0016] Avec la présente invention, l'accumulation des
documents peut être réalisée sous un effort d'entraîne-
ment plutôt faible (les moyens de déplacement sont
dans la première position) qui ne déforme pas les do-
cuments alors que leur éjection, une fois la liasse de
documents formée, est réalisée au contraire sous un ef-
fort d'entraînement plutôt élevé (les moyens de dépla-
cement sont alors dans la seconde position).

Revendications

1. Dispositif d'accumulation de documents compor-
tant une poche d'accumulation (40) munie d'une bu-
tée d'accumulation mobile (50) pour recevoir une
liasse de documents à plier et des moyens d'entraî-
nement, constitués par un galet moteur (52) entraî-
né en rotation par des moyens moteur (56) et asso-
cié à un contre-galet libre (54) pouvant pivoter
autour d'un axe d'articulation (64), pour d'une part
entraîner et taquer ces documents l'un après l'autre
contre la butée d'accumulation et d'autre part éjec-
ter ensuite en une fois la liasse de documents ainsi
formée par accumulation dans ladite poche, carac-
térisé en ce qu'il comporte en outre des moyens
de déplacement, constitués par un électro-aimant
(70) dont le noyau (70A) à deux positions de dépla-
cement est relié à une pièce (62) support dudit con-
tre-galet libre, pour positionner ces moyens d'en-
traînement d'une part dans une première position
dans laquelle ils sont soumis à un effort d'entraîne-
ment plutôt faible pour assurer l'entraînement et le
taquage des documents et d'autre part dans une se-
conde position dans laquelle ils sont soumis à un
effort d'entraînement plutôt élevé pour assurer
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l'éjection de la liasse de documents.

2. Dispositif d'accumulation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la liaison entre la pièce sup-
port (62) et le noyau de l'électro-aimant (70) est as-
surée par l'intermédiaire d'un moyen élastique (72).

3. Dispositif d'accumulation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit galet moteur est entraî-
né en rotation par un moteur pas à pas et en ce qu'il
comporte un ressort spiral pour absorber le couple
de démarrage transmis par ce moteur pas à pas.

4. Dispositif d'accumulation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le déplacement du noyau
de l'électro-aimant est effectué par des moyens de
commande (60) qui assurent également la com-
mande desdits moyens moteur et de ladite butée
d'articulation mobile.

5. Machine de pliage et d'insertion comportant un dis-
positif d'accumulation de documents selon l'une
quelconque des revendications 1 à 4.
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